
PARIS, le 23/01/2004 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
DU RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2004-010 

OBJET : Augmentation du taux des cotisations de retraite complémentaires 
sur la T2 pour les salariés non cadres, employés par des 
particuliers.  

A compter du 1er janvier 2004, le taux d'appel des cotisations de 
retraite complémentaire est fixé à 17,50 % pour les salariés non cadres 
employés par des particuliers dont le revenu est supérieur au plafond de 
la Sécurité Sociale. 

Les coefficients déterminés ci-après ne concerne que les 
salariés dont la rémunération est inférieure au plafond mensuel de la 
Sécurité Sociale qui s'élève au 1er janvier 2004 à 2476 euros. 

TEXTE A ANNOTER :       

 

A compter du 1er janvier 2004 le taux d'appel des cotisations de retraite 
complémentaire pour les salariés non cadres, employés par des particuliers, et dont 
le revenu est supérieur au plafond de la Sécurité Sociale est fixé à 17,50 %. 

La répartition se fait de la manière suivante : 

- Employés de maison (salariés relevant de la Convention Nationale 
des Salariés du Particulier Employeur) : 

 

 
• 50% part salariale ;  
• 50% part patronale. 
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- Les Assistantes Maternelles et autres catégories : 
• 40% part salariale ; 
• 60% part patronale. 

Ce changement de taux a des conséquences immédiates sur l'appel des 
cotisations du 1er trimestre 2004. 

Le décret n° 2003-564 du 27 juin 2003 précise le montant du salaire 
minimum de croissance et du minimum garanti applicable au 1er juillet 2003. 

Ainsi, le SMIC horaire est fixé à 7,19 € en métropole, à Saint-Pierre et 
Miquelon et dans les départements d’Outre-mer, le minimum garanti est fixé à  
3,00 €. 

1. BULLETINS DE SALAIRE DES EMPLOIS FAMILIAUX 

1.1 Cotisations calculées sur une base forfaitaire 

1.1.1 Salariés âgés de moins de 65 ans : 

- Contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) et 
contribution sociale généralisée imposable (CSGI) : 

7,19 € x [0,50 % (CRDS) + 2,40 % (CSGI)] = 0,20851 arrondi à 0,21 € par heure  
de travail. 

- Contribution sociale généralisée non imposable (CSGNI) : 

7,19 € x 5,10 % = 0,36669 arrondi à 0,37 €. 

- Sécurité sociale : 

7,19 € x [0,75 % (maladie) + 0,10 % (veuvage) + 6,55 % (vieillesse)] = 0,53206 
arrondi à 0,53 €. 

- Assurance chômage : 

7,19 € x 2,40 % = 0,17256 arrondi à 0,17 €. 

- Retraite complémentaire : 

7,19 € x 3,75 % = 0,269625 arrondi à 0,27 €. 

- IRCEM prévoyance : 301 

7,19 € x 0,70 % = 0,05033 arrondi à 0,05 €. 
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- Cotisation AGFF : 

7,19 € x 0,80 % = 0,05752 arrondi à 0,06 €. 

1.1.2  Salariés âgés de 65 ans et plus 

- Contribution pour le remboursement de la dette sociale et contribution 
sociale généralisée imposable. 

Comme pour les salariés âgés de moins de 65 ans, les cotisations sont 
égales par heure de travail à 0,21 €. 

- Contribution sociale généralisée non imposable : 0,37 €. 

- Sécurité sociale : 0,53 €. 

(cf. point 1.1.1). 

- Assurance chômage. 

Les salariés âgés de 65 ans et plus sont exclus du régime d’assurance 
chômage ; aucune cotisation n’est due à ce titre. 

- Retraite complémentaire : 0,27 €. 

- IRCEM prévoyance : 0,05 €. 

- Cotisation AGFF : 0,06 €. 

Contrairement à l’ASF, la cotisation AGFF est due, quel que soit l’âge de l’intéressé. 

1.1.3 Cas particuliers des départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle 

- CRDS et CSGI = 0,21 €. 

- CSGNI = 0,37 € (cf. point 1.1.1). 

- Sécurité sociale = 7,19 € x [2,45 % (maladie) + 0,10 % (veuvage) + 
6,55 % (vieillesse)] = 0,65429 arrondi à 0,65 €. 

- Assurance chômage = 0,17 €. 

Les contributions d’assurance chômage ne sont pas dues pour les salariés 
âgés de 65 ans et plus.  

- Retraite complémentaire = 0,27 €. 

- IRCEM prévoyance = 0,05 €. 

- Cotisation AGFF = 0,06 €. 
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1.2 Cotisations calculées sur le salaire réel 

1.2.1. Salariés âgés de moins de 65 ans 

1.2.1.1 Détermination du salaire brut 

Le salaire brut est égal au salaire net divisé par 0,7735. 

Ce coefficient de 0,7735 correspond au pourcentage de salaire restant après 
déduction des cotisations sociales, soit : 

- CRDS : 0,50 % + CSGI : 2,40 % sur 95 % du salaire brut = 2,75 % sur 
la totalité dudit salaire brut soit 0,0275. 

- CSGNI : 5,10 % sur 95 % du salaire brut = 4,85 % sur la totalité dudit 
salaire brut soit 0,0485. 

- Sécurité sociale : 7,40 % soit 0,074. 

- Assurance chômage : 2,40 % soit 0,024. 

- Retraite complémentaire : 3,75 % soit 0,0375. 

- IRCEM prévoyance : 0,70 % soit 0,0070. 

- Cotisation AGFF : 0,80 % soit 0,0080. 

Total : 2,75 % + 4,85 % + 7,40 % + 2,40 % + 3,75 % + 0,70 % + 0,80 % = 22,65 %. 

Coefficient réducteur : 100 – 22,65 = 77,35 soit 0,7735. 

1.2.1.2 Calcul des cotisations 

La méthode de calcul des cotisations est inchangée, mais il convient 
d’appliquer les coefficients définis ci-dessus. 

1.2.2  Salariés âgés de 65 ans et plus 

1.2.2.1 Détermination du salaire brut 

Le salaire brut est reconstitué selon la même méthode que pour les salariés 
âgés de moins de 65 ans. Cependant, les intéressés n’étant pas redevables des 
contributions chômage, le coefficient à appliquer sera de 0,7975, soit : 

- CRDS et CSGI = 2,75 % soit 0,0275. 

- CSGNI = 4,85 % soit 0,0485. 

- Sécurité sociale = 7,40 % soit 0,074. 

- Retraite complémentaire = 3,75 % soit 0,0375. 

- IRCEM prévoyance = 0,70 % soit 0,0070. 

- Cotisation AGFF = 0,80 % soit 0,0080. 

Total = 2,75 % + 4,85 % + 7,40 % + 3,75 % + 0,70 % + 0,80 % = 20,25 %.  

Coefficient réducteur : 100 – 20,25 = 79,75 % soit 0,7975. 
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1.2.2.2 Calcul des cotisations 

Seules la CRDS, la CSG et la Sécurité sociale sont dues au taux de droit 
commun comme indiqué ci-dessus. 

1.2.3 Cas particuliers des départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle 

1.2.3.1 Salariés âgés de moins de 65 ans 

Le salaire brut est reconstitué selon la même formule qu’au point 1.2.1.1.  
Le coefficient à appliquer sera de 0,7565, soit : 

- CRDS et CSGI = 2,75 % soit 0,0275. 

- CSGNI = 4,85 % soit 0,0485. 

- Sécurité sociale = 9,10 % soit 0,0910. 

- Retraite complémentaire = 3,75 % soit 0,0375. 

- Assurance chômage = 2,40 % soit 0,024. 

- IRCEM prévoyance = 0,70 % soit 0,0070. 

- Cotisation AGFF = 0,80 % soit 0,0080. 

Total = 2,75 % + 4,85 % + 9,10 % + 3,75 % + 2,40 % + 0,70 % + 0,80 % = 24,35 %. 

Coefficient réducteur : 100 – 24,35 = 75,65 % soit 0,7565. 

1.2.3.2  Salariés âgés de 65 ans et plus 

Le salaire brut est reconstitué selon la même méthode que pour les salariés 
âgés de moins de 65 ans. Cependant, les intéressés n’étant pas redevables des 
contributions chômage, le coefficient à appliquer sera de 0,7805, soit : 

- CRDS et CSGI = 2,75 % soit 0,0275. 

- CSGNI = 4,85 % soit 0,0485. 

- Sécurité sociale = 9,10 % soit 0,0910. 

- Retraite complémentaire = 3,75 % soit 0,0375. 

- IRCEM prévoyance = 0,70 % soit 0,0070. 

- Cotisation AGFF = 0,80 % soit 0,0080. 

Total = 2,75 % + 4,85 % + 9,10 % + 3,75 % + 0,80 % + 0,70 %  = 21,95 %. 

Coefficient réducteur : 100 – 21,95 = 78,05 % soit 0,7805. 
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2.2. BULLETINS DE SALAIRE DES ASSISTANTES MATERNELLES 

Salariés âgés de moins de 65 ans 

- CRDS et CSGI -------------------------------------- 2,75 % 
- CSGNI ------------------------------------------------ 4,85 % 

- Sécurité sociale : 

                 Maladie = 0,75 % 
                 Veuvage = 0,10 % -------------------- 7,40 % 
                 Vieillesse = 6,55 % 

- Retraite complémentaire ------------------------- 3,00 % 
- Assurance chômage ------------------------------ 2,40 % 
- Cotisation AGFF ----------------------------------- 0,80 % 
TOTAL ------------------------------------------------- 21,20 % 

 Calcul des cotisations sur le salaire net. 

Le salaire net représente 78,80 % du salaire brut (100 – 21,20), d’où la 
possibilité de calculer les cotisations comme suit : 

Salaire net x 21,20 

78,80 

Cependant, pour calculer les cotisations à partir du salaire net, sans 
reconstitution du salaire brut, il convient de majorer les taux de cotisations 
applicables dans les mêmes proportions, soit : 

- CRDS et CSGI : 

2,75 + (2,75 x 21,20) = 3,48985 % arrondi à 3,49 soit 0,0349. 

78,80 

- CSGNI : 

4,85 + (4,85 x 21,20) = 6,15482 % arrondi à 6,15 soit 0,0615. 

78,80 

- Sécurité sociale : 

7,40 + (7,40 x 21,20) = 9,39086 % arrondi à 9,39 soit 0,0939. 

78,80 

- Assurance chômage : 

2,40 + (2,40 x 21,20) = 3,04569 % arrondi à 3,05 soit 0,0305. 

78,80 
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- Retraite complémentaire : 

3,00 + (3,00 x 21,20) = 3,80711 % arrondi à 3,81 soit 0,0381. 

78,80 

- Cotisation AGFF : 

0,80 +(0,80 x 21,20) = 1,01523 % arrondi à 1,02 soit 0,0102. 

78,80 

2.1 Salariés âgés de 65 ans et plus 

Pour les salariés âgés de 65 ans et plus, aucune contribution n’est due pour 
l’assurance chômage. 

- CRDS et CSGI ----------------------------------- 2,75 % 

- CSGNI ---------------------------------------------- 4,85 % 

- Sécurité sociale ---------------------------------- 7,40 % 

- Retraite complémentaire ----------------------- 3,00 % 

- Cotisation AGFF ---------------------------------- 0,80 % 

TOTAL -----------------------------------------------  18,80 % 

 Calcul des cotisations sur le salaire net. 

- CRDS et CSGI : 

2,75 + (2,75 x 18,80) = 3,38670 % arrondi à 3,39 soit 0,0339. 

81,20 

- CSGNI : 

4,85 +(4,85 x 18,80) = 5,97291 % arrondi à 5,97 soit 0,0597. 

81,20 

- Sécurité sociale : 

7,40 + (7,40 x 18,80) = 9,11330 % arrondi à 9,11 soit 0,0911. 

81,20 

- Retraite complémentaire : 

3,00 + (3,00 x 18,80) = 3,69458 % arrondi à 3,69 soit 0,0369. 

81,20 
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- Cotisation AGFF : 

0,80 + (0,80 x 18,80) = 0,98522 % arrondi à 0,99 soit 0,0099. 

81,20 

2.2 Cas particuliers des départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle 

2.3 Salariés âgés de moins de 65 ans 

- CRDS et CSGI ------------------------------------ 2,75 % 

- CSGNI ----------------------------------------------- 4,85 % 

- Sécurité sociale ---------------------------------- 9,10 % 

- Retraite complémentaire ----------------------- 3,00 % 

- Assurance chômage ---------------------------- 2,40 % 

- Cotisation AGFF --------------------------------- 0,80 % 

TOTAL -----------------------------------------------  22,90 % 

 Calcul des cotisations sur le salaire net. 

- CRDS Et CSGI : 

2,75 + (2,75 x 22,90) = 3,56680 % arrondi à 3,57 soit 0,0357. 

77,10 

- CSGNI : 

4,85 +(4,85 x 22,90) = 6,29053 % arrondi à 6,29 soit 0,0629. 

77,10 

- Sécurité sociale : 

9,10+(9,10 x 22,90) = 11,80285 % arrondi à 11,80 soit 0,1180. 

77,10 

- Retraite complémentaire : 

3,00 + (3,00 x 22,90) = 3,89105 % arrondi à 3,89 soit 0,0389. 

77,10 

- Assurance chômage : 

2,40 +(2,40 x 22,90 = 3,11284 % arrondi à 3,11 soit 0,0311. 

77,10 
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- Cotisation AGFF : 

0,80 + (0,80 x 22,90) = 1,03761 % arrondi à 1,04 soit 0,0104. 

77,10 

2.3.1 Salariés âgés de 65 ans et plus 

- CRDS et CSGI ------------------------------------ 2,75 % 

- CSGNI ---------------------------------------------- 4,85 % 

- Sécurité sociale ----------------------------------- 9,10 % 

- Retraite complémentaire ----------------------- 3,00 % 

- Cotisation AGFF ---------------------------------- 0,80 % 

TOTAL ----------------------------------------------- -20,50 % 

Pour les salariés âgés de 65 ans et plus, aucune contribution n’est due pour 
l’assurance chômage. 

 Calcul des cotisations sur le salaire net. 

- CRDS Et CSGI : 

2,75 + (2,75 x 20,50) = 3,45912 % arrondi à 3,46 soit 0,0346. 

79,50 

- CSGI :  

4,85 + (4,85 x 20,50) = 6,10063 % arrondi à 6,10 soit 0,0610. 

79,50 

- Sécurité sociale : 

9,10 +(9,10 x 20,50) = 11,44654 % arrondi à 11,45 soit 0,1145. 

79,50 

- Retraite complémentaire : 

3,00 +(3,00 x 20,50) = 3,77358 % arrondi à 3,77 soit 0,0377. 

79,50 

- Cotisation AGFF : 

0,80 +(0,80 x 20,50) = 1,00629 % arrondi à 1,01 soit 1,0101. 

79,50 
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DEPARTEMENTS D’OUTRE-MER 

1. BULLETINS DE SALAIRE DES EMPLOIS FAMILIAUX 

1.1 Cotisations calculées sur une base forfaitaire 

1.1.1 Base forfaitaire fixée à 40 % du SMIC 

- Contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) et 
contribution sociale généralisée imposable (CSGI) : 

2,88 € x [0,50 % (CRDS) + 2,40 % (CSGI)] = 0,08352 arrondi à 0,08 € par heure  
de travail. 

- Contribution sociale généralisée non imposable (CSGNI) : 

2,88 € x 5,10 % = 0,14688 arrondi à 0,15 €. 

- Sécurité sociale : 

2,88 € x [0,75 % (maladie) + 0,10 % (veuvage) + 6,55 % (vieillesse)] = 0,21312 
arrondi à 0,21 €. 

- Assurance chômage : 

2,88 € x 2,40 % = 0,06912 arrondi à 0,07 €. 

- Retraite complémentaire : 

2,88 € x 3 % = 0,0864 arrondi à 0,09 €. 

- Cotisation AGFF : 

2,88 € x 0,80 % = 0,02304 arrondi à 0,02 €. 

1.1.2 Base forfaitaire fixée à 76 % du SMIC 

- Contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) et 
contribution sociale généralisée imposable (CSGI) : 

5,46 € x [0,50 % (CRDS) + 2,40 % (CSGI)] = 0,15834 arrondi à 0,16 € par heure  
de travail. 

- Contribution sociale généralisée non imposable (CSGNI) : 

5,46 € x 5,10 % = 0,27846 arrondi à 0,28 €. 

- Sécurité sociale : 

5,46 € x [0,75 % (maladie) + 0,10 % (veuvage) + 6,55 % (vieillesse)] = 0,40404 
arrondi à 0,40 €. 

- Assurance chômage : 

5,46 € x 2,40 % = 0,13104 arrondi à 0,13 €. 
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- Retraite complémentaire : 

5,46 € x 3 % = 0,1638 arrondi à 0,16 €. 

- Cotisation AGFF : 

5,46 € x 0,80 % = 0,04368 arrondi à 0,04 €. 

1.1.3 Base forfaitaire fixée au SMIC 

- Contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) et 
contribution sociale généralisée imposable (CSGI) : 

7,19 € x [0,50 % (CRDS) + 2,40 % (CSGI)] = 0,20851 arrondi à 0,21 € par heure  
de travail. 

- Contribution sociale généralisée non imposable (CSGNI) : 

7,19 € x 5,10 % = 0,36669 arrondi à 0,37 €. 

- Sécurité sociale : 

7,10 € x [0,75 % (maladie) + 0,10 % (veuvage) + 6,55 % (vieillesse)] = 0,53206 
arrondi à 0,53 €. 

Assurance chômage : 

7,19 € x 2,40 % = 0,17256 arrondi à 0,17 €. 

Retraite complémentaire : 

7,19 € x 3 % = 0,2157 arrondi à 0,22 €. 

Cotisation AGFF : 

7,19 € x 0,80 % = 0,05752 arrondi à 0,06 €. 

1.2 Cotisations calculées sur le salaire réel 

1.2.1. Détermination du salaire brut 

Le salaire brut est égal au salaire net divisé par 0,788. 

Ce coefficient de 0,7880 correspond au pourcentage de salaire restant après 
déduction des cotisations sociales, soit : 

- CRDS : 0,50 % + CSGI : 2,40 % sur 95 % du salaire brut = 2,75 % sur la 
totalité dudit salaire brut soit 0,0275. 

- CSGNI : 5,10 % sur 95 % du salaire brut = 4,85 % sur la totalité dudit 
salaire brut soit 0,0485. 

- Sécurité sociale : 7,40 % soit 0,074. 

- Assurance chômage : 2,40 % soit 0,024. 
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- Retraite complémentaire : 3 % soit 0,030. 

- Cotisation AGFF : 0,80 % soit 0,0080. 

Total : 2,75 % + 4,85 % + 7,40 % + 2,40 % + 3 % + 0,80 % = 21,20 %. 

Coefficient réducteur : 100 – 21,20 = 78,80 soit 0,7880. 

1.2.2 Calcul des cotisations 
La méthode de calcul des cotisations est inchangée, mais il convient 
d’appliquer les coefficients définis ci-dessus. 

2. BULLETINS DE SALAIRE DES ASSISTANTES MATERNELLES 

La méthode de calcul des cotisations est identique à celle de la métropole. 
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